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Description

[0001] La présente invention concerne les munitions
pour armes de petit, moyen et gros calibres, et plus par-
ticulièrement des munitions perfectionnées, notamment
pour armes de chasse, présentant une efficacité amélio-
rée, par une expansion sur cible.
[0002] Les balles pour fusils de chasse sont classique-
ment réparties entre les balles au calibre de l’arme et les
balles sous-calibrées.
[0003] Les balles classiques au calibre de l’arme sont
généralement en plomb ou en alliage de plomb. Elles ne
se fragmentent pas et ne s’expansent que très faiblement
à l’impact sur la cible. Certaines comportent des amorces
de rupture qui provoquent une fragmentation du corps
de la balle à l’impact. Ces balles sont tirées à des vitesses
relativement lentes, inférieures à 500 m/s, et sont ineffi-
caces sur des cibles de moyenne ou forte résistance tel-
les que des gros gibiers, par exemple le sanglier.
[0004] Les balles sous-calibrées comportent un sous-
projectile, éventuellement stabilisé par empennage, as-
socié à un sabot de lancement, au calibre de l’arme, qui
se sépare à la sortie du canon de l’arme.
[0005] Toutes ces balles classiques ont des inconvé-
nients liés généralement à leur imprécision, à leur dis-
persion balistique et à leur manque d’efficacité sur des
cibles comportant des parties dures.
[0006] Des balles dites expansives, qui se déforment
à l’impact par une expansion en forme de champignon,
y compris sur des cibles de moyenne résistance, ont été
décrites dans la technique. Par exemple, le brevet US-
A-4.685.397 décrit une balle à corps ogival dont la tête
comporte un trou borgne obturé par un insert susceptible
de s’enfoncer dans le trou lors de l’impact, et de repous-
ser vers l’extérieur la paroi de l’ogive. Le brevet EP-A-
918.208 décrit une autre forme de réalisation d’une telle
balle à corps cylindrique et tête ogivale présentant un
trou borgne suivant son axe, obturé par un insert, com-
plété par une gorge annulaire périphérique. Ainsi, à l’im-
pact, l’insert s’enfonce dans le trou borgne et provoque
alors une déformation par expansion de la tête ogivale,
qui est facilitée par la gorge annulaire. La demande PCT
WO 03.093758 décrit une balle à expansion et fragmen-
tation partielle comportant un orifice situé dans la tête de
l’ogive, totalement fermé par un bouchon monté sur une
tige, dont le mouvement provoque la déformation du
corps de la balle.
[0007] Toutefois, les munitions expansives de ce type
présentent l’inconvénient d’un contrôle aléatoire de la
déformation en fonction des conditions de tir, s’accom-
pagnant d’un risque de fragmentation de la tête ogivale
de la balle.
[0008] Des munitions plus perfectionnées pour armes
de chasse ont été développées sur le principe de la balle
flèche. Des munitions de ce type sont décrites par exem-
ple dans le brevet FR-A-2.555.728. Lors de l’impact de
munitions de ce type sur la cible, la flèche se déforme,
et il est souhaitable que cette déformation soit contrôlée

et ne procure pas une dislocation trop importante de la
flèche en plusieurs fragments de petites dimensions qui
pourraient se révéler dangereux. Le brevet FR-A-
2.795.170 décrit des munitions qui répondent à cet ob-
jectif, et sont essentiellement constituées par une balle
au calibre de l’arme ou sous-calibrée, comprenant une
partie avant profilée, une partie centrale, et une partie
arrière pouvant porter une empenne, et comportant, dis-
posée suivant son axe, une flèche interne portée, de ri-
gidité au moins égale à celle du corps de la balle. Les
balles de ce type sont très précises et ont l’avantage de
conserver leur masse lors de l’impact sur la cible. Suivant
cette technique, le diamètre du nez de l’ogive représente
entre 40 et 50% environ du diamètre maximal de la balle,
ce qui lui confère une importante traînée aérodynamique.
Ces balles sont donc principalement destinées aux tirs
dits "de battue", à courte et moyenne distances, inférieu-
res à 150 m pour les carabines, et de l’ordre de 50 à 60
m pour les fusils de chasse.
[0009] Un autre type de munition où le corps de balle
comporte un orifice totalement fermé par un obturateur
est décrit dans le brevet US 6.349.651, mais l’obturateur
prend appui sur la face avant du corps de balle. Une
variante de balle de chasse à expansion retardée est
décrite dans le brevet EP 1.394.498 suivant lequel le
corps de balle est totalement traversé par un élément
qui, à l’impact, provoque une déformation du corps de
balle. Le brevet DE 19903395 décrit une balle compor-
tant un noyau métallique à base élargie, supportant une
enveloppe à tête ogivale ouverte proéminente par rap-
port au noyau central.
[0010] Les performances balistiques des munitions de
ce type sont toutefois amoindries lorsqu’elles sont tirées
à partir de fusils de chasse où les vitesses initiales sont
relativement faibles, c’est-à-dire inférieures à environ
600 m/s. De plus, leur traînée aérodynamique relative-
ment élevée a pour effet de limiter la vitesse d’impact sur
la cible. On sait que la vitesse d’impact sur la cible, la
masse de la balle et sa configuration, sont les trois pa-
ramètres essentiels qui doivent être contrôlés pour par-
venir à une bonne puissance d’arrêt par effet de cavita-
tion dans la cible.
[0011] Ainsi, il existe encore aujourd’hui un besoin de
pouvoir disposer de munitions, notamment pour armes
de chasse, présentant une expansion contrôlée à l’im-
pact, en particulier sur des cibles de faible résistance,
assurant une libération efficace de leur énergie.
[0012] La présente invention a précisément pour but
d’optimiser la balistique terminale d’une balle métallique
sans plomb du type ci-dessus, afin de procurer une ex-
pansion accélérée, tout en évitant la perte de masse par
fragmentation et en assurant une excellente efficacité
sur les parties dures éventuellement présentes dans la
cible.
[0013] L’invention a aussi pour objet une munition pour
armes de chasse, telle que mentionnée ci-dessus, pro-
curant une expansion accélérée lors de l’impact sur la
cible, en particulier sur une cible de faible ou moyenne
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résistance.
[0014] L’invention a encore pour objet une munition
pour armes de chasse à efficacité terminale améliorée
sur cible de moyenne ou faible résistance, constituée par
une cartouche, se composant d’une douille amorcée,
d’une charge de poudre propulsive, et d’une balle com-
plète, le cas échéant associée à un lanceur au calibre
de l’arme.
[0015] L’invention a enfin pour objet une munition sans
plomb pour armes de chasse possédant une balistique
terminale optimisée, procurant une libération presque to-
tale de l’énergie dans les parties molles de la cible, en
évitant toute fragmentation de la balle à l’impact.
[0016] La présente invention s’applique aux munitions
de petit, moyen ou gros calibre, du type au calibre de
l’arme ou sous-calibrées, pour armes de chasse à canon
lisse ou rayé.
[0017] La munition pour armes de petit, moyen et gros
calibres, suivant la présente invention est constituée par
une balle au calibre de l’arme, ou sous-calibrée, du type
comprenant un corps de balle substantiellement rigide
et une partie déformable, et elle se distingue en ce que
la partie déformable est constituée par une bague sen-
siblement cylindrique d’expansion dont la partie arrière
est montée sur la partie avant du corps de balle.
[0018] Suivant une forme préférentielle de réalisation
de l’invention, la bague cylindrique d’expansion est fixée
par sa partie arrière sur le corps de balle, et la fixation
peut être avantageusement détachable du corps de bal-
le.
[0019] Il est préférable que la bague d’expansion com-
porte des moyens coopérant avec le corps de balle pour
empêcher son recul lors de l’impact sur la cible de telle
sorte que l’énergie libérée à l’impact soit en partie absor-
bée par la déformation de la bague. Ces moyens peuvent
être constitués par une butée solidaire de la partie arrière
de la bague, prenant appui sur un épaulement sur le
corps de balle. Il peut être avantageux de prévoir que le
corps de balle comporte un épaulement contre lequel
vient buter la face arrière de la bague cylindrique.
[0020] Suivant une caractéristique complémentaire de
l’invention, la bague d’expansion comporte sur sa face
avant un alésage tronconique débouchant, coopérant
avec la face avant de la tête du corps de balle pour former
une cavité ouverte. Le volume et l’angle d’ouverture de
cette cavité sont déterminés en fonction des résultats
recherchés, en appliquant les méthodes de calcul clas-
siques pour parvenir à la puissance d’arrêt maximale sur
la cible, par effet de dilacération, de pénétration et de
cavitation hydrodynamique.
[0021] De manière avantageuse, l’alésage tronconi-
que débouchant sur la face avant de la bague d’expan-
sion est conçu pour former avec la partie cylindrique ex-
terne de la bague, un méplat ou une lèvre d’expansion
de faible largeur, qui facilite le mouvement d’expansion
de la bague à l’impact sur la cible.
[0022] Suivant une caractéristique avantageuse de
l’invention, la base de l’alésage tronconique débouchant

comprend une portée annulaire prenant appui contre la
surface cylindrique de la tête du corps de balle et sus-
ceptible de coulisser sur elle. Cette portée annulaire est
séparée de la partie arrière de la bague cylindrique par
une gorge annulaire.
[0023] La portée annulaire permet d’assurer une dé-
formation par expansion régulière de la bague en empê-
chant tout désalignement par rapport à l’axe de la balle.
Elle assure aussi le maintien de la bague sous tous les
angles de tir, y compris les tirs tangentiels générant des
efforts radiaux importants. Enfin, elle contribue au bon
accrochage de la balle dans le cas d’un impact sur le sol
en maintenant la bague dans l’axe du corps de balle, et
diminue de ce fait la propension aux ricochets latéraux
de la balle, et augmente ainsi la sécurité du tir.
[0024] La surface externe de la bague d’expansion est
généralement cylindrique, mais elle peut être légèrement
incurvée et présentée une faible conicité, notamment
dans le cas de balle au calibre. Suivant une forme pré-
férentielle de réalisation, la surface extérieure de la ba-
gue cylindrique a une forme ogivale curviligne.
[0025] D’une manière générale, la face avant de la ba-
gue d’expansion est substantiellement dans le plan de
la face de la tête du corps de balle. Toutefois, selon l’effet
recherché, elle peut être en saillie, ce qui permet de di-
minuer la traînée aérodynamique, ou au contraire légè-
rement en retrait.
[0026] Le corps de balle comprend une partie avant
supportant la bague d’expansion, de forme cylindrique
se terminant par une pointe conique ou tronconique. Cet-
te partie constitue une flèche destinée à fragmenter les
parties dures éventuellement présentes dans la cible.
[0027] Les expressions "partie avant" et "partie arrière"
utilisées ici désignent respectivement l’avant ou l’arrière
de la balle, dans le sens du tir. Ainsi, la flèche correspond
sensiblement à la partie avant du corps de balle.
[0028] Le corps de la balle peut être par exemple en
cuivre, de préférence en cuivre traité thermiquement ou
mécaniquement pour augmenter sa dureté et sa rigidité,
ou en laiton contenant de 5 à 40 % de zinc et 95 à 60%
de cuivre, de préférence en laiton contenant 20 à 30%
de zinc, ou en alliage métallique présentant les qualités
mécaniques voulues, par exemple en alliage d’alumi-
nium, ou en matériau composite à base de tungstène ou
de bismuth. Par rapport aux techniques classiques, la
technique de l’invention présente l’avantage de permet-
tre de remplacer totalement ou partiellement le plomb
par un autre métal ou un alliage réputé non polluant. Dans
le cas d’une balle stabilisée par empennage, l’empenne
peut être en métal ou en polymère formé par plasturgie
directement sur le corps métallique du sous-projectile.
[0029] Comme indiqué ci-dessus, le corps de balle uti-
lisé dans les munitions de l’invention comprend avanta-
geusement une partie avant comportant une flèche de
révolution. Le corps de balle et la flèche sont de préfé-
rence fabriqués dans le même matériau, par exemple en
cuivre ou en laiton, la flèche étant usinée directement
sur le corps de balle. La flèche a généralement la forme
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d’une tige ou d’un cône de révolution, coaxial avec le
projectile. Il est avantageux de prévoir des nervures ou
des portées sur la surface externe de la flèche afin d’amé-
liorer la fixation de la bague d’expansion. Il peut s’agir
par exemple de nervures annulaires ou hélicoïdales, coo-
pérant avec des moyens prévus sur la face interne de la
bague.
[0030] Suivant des variantes de réalisation conformes
à l’invention, la bague d’expansion est rattachée au corps
de balle par vissage, par soudage par friction ou par fret-
tage, ou encore par emmanchement en force, par exem-
ple au moyen d’une surface de contact moletée en poin-
tes de diamant.
[0031] La bague d’expansion est réalisée de préféren-
ce en métal ou en alliage métallique, par exemple en
laiton, de rigidité inférieure ou égale, et de préférence
inférieure, à celle du corps de balle. Cette différence de
rigidité entre le corps de balle et la bague d’expansion
peut être obtenue par exemple en choisissant des laitons
ayant une teneur appropriée en zinc. Des amorces de
rupture peuvent être prévues sur la bague d’expansion.
Ces amorces de rupture, en coopérant avec la flèche
plus rigide, favorisent la déformation de la tête de la balle
lors de l’impact par "champignonnage" autour de la flèche
centrale qui conserve sa forme générale et sert de struc-
ture assurant la cohésion de l’ensemble. Elles peuvent
être associées en combinaison avec des rainures circu-
laires ou longitudinales pratiquées sur le pourtour de la
balle, préférentiellement dans la zone se déformant par
expansion, dont la déformation doit être contrôlée.
[0032] Comme indiqué plus haut, la balle peut être du
type à stabilisation gyroscopique ou par empennage. La
balle gyrostabilisée est utilisée dans une arme à canon
rayé, de telle sorte que la rayure du canon, en coopérant
avec un tenon solidaire de la balle, confère à celle-ci un
mouvement de rotation suivant son axe. Les balles sta-
bilisées par empennage peuvent être utilisées dans des
armes à canon lisse.
[0033] La sabot de lancement, dans le cas d’une balle
sous-calibrée, peut être conforme à ceux décrits dans
les brevets FR-A-2.606.500 et FR-A-2.708.730.
[0034] Les munitions suivant la présente invention
peuvent être utilisées sur des cibles relativement dures
et de grande résistance, ainsi que sur des cibles molles
de faible résistance sur lesquelles elles procurent une
excellente efficacité terminale. Cette excellente efficacité
résulte notamment de l’effet d’expansion contrôlée à l’im-
pact, après perforation des parties dures et résistantes
éventuellement présentes dans la cible. Elle est obtenue
tout en conservant les paramètres aérodynamiques des
balles d’approche à flèche interne portée utilisant la tech-
nique décrite dans le brevet FR-A-2.795.170 précité, mê-
me à des distances importantes, de l’ordre de 300 m et
plus dans le cas de balles à stabilisation gyroscopique.
Le point d’impact est alors identique à celui des balles
d’approche à flèche interne portée précitées grâce aux
paramètres aérodynamiques et à la construction de la
balle en ordre de vol.

[0035] De plus, la sécurité au tir est assurée sous tous
les angles de tir sur la cible, y compris des angles tan-
gentiels grâce à la cavité ouverte formée sur la partie
avant de la balle, combinée au diamètre relativement fai-
ble de la pointe de la tête ogivale, limitant ainsi la pro-
pension aux ricochets.
[0036] Les munitions de l’invention sont donc tout par-
ticulièrement adaptées à la chasse au petit ou moyen
gibier, mais peuvent convenir aussi au grand gibier à
peau relativement épaisse et résistante.
[0037] Les caractéristiques et avantages de l’invention
apparaîtront plus en détail dans la description ci-après
relative à des exemples non limitatifs, en référence aux
dessins annexés qui représentent :

Fig. 1 : une demi-vue schématique en coupe partielle
d’une balle sous-calibrée stabilisée par empennage,
suivant l’invention, pour fusils de chasse.
Fig. 2 : une vue en coupe partielle de la balle de la
Figure 1, expansée après pénétration dans la cible.
Fig. 3 : une vue schématique en demi-coupe d’une
variante de réalisation de l’invention, représentant
une balle au calibre, plus particulièrement adaptée
aux carabines de grande chasse.
Fig. 4 : une vue schématique en coupe de la bague
de la balle représentée sur la figure 3, après expan-
sion à l’impact sur une cible à résistance élevée, et
séparation du corps de balle.
Fig. 5 : une demi-vue partielle, en coupe partielle,
d’une variante de la partie avant de la balle de la
Figure 1, comportant une liaison filetée entre la ba-
gue d’expansion et le corps de balle.
Fig. 6 : une demi-vue partielle, en coupe partielle,
d’une autre variante de la partie avant de la balle de
la Figure 1, comportant une liaison frettée entre la
bague d’expansion et le corps de balle.
Fig. 7 : une demi-vue partielle, en coupe partielle,
d’une autre variante de la partie avant de la balle de
la Figure 1, comportant une liaison moletée en poin-
tes de diamant entre la bague d’expansion et le corps
de balle.

[0038] Comme le montre la Fig. 1, la balle (1) com-
prend une balle sous-calibrée (2) et un sabot de lance-
ment (3), l’ensemble étant placé de manière classique
dans une douille amorcée (4) contenant une charge pro-
pulsive (5). De manière usuelle, le sabot de lancement
(3) est constitué de deux éléments hémicylindriques
identiques entourant le corps de la balle (1).
[0039] La balle sous-calibrée (2) comprend un corps
de balle (6) recevant une bague d’expansion (7) à sa
partie avant, et une empenne (8) à sa partie arrière. La
partie avant du corps de balle (6) comprend une flèche
de révolution (9). Cette flèche (9) est solidaire du corps
de balle (6), et par exemple elle peut être fabriquée par
usinage directement dans le corps de balle. La partie
arrière du corps de balle (6) comprend une partie can-
nelée ou filetée (10) permettant la fixation de l’empenne
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(8). La partie centrale du corps de balle (6) présente sur
sa surface externe des gorges (11) coopérant avec des
adents (12) formés dans la face interne du sabot de lan-
cement (3).
[0040] La flèche (9) a un diamètre correspondant ap-
proximativement à la moitié du diamètre extérieur du
corps de balle (6). La partie arrière de la flèche (9) com-
porte plusieurs portées cylindriques (13) de faible lar-
geur, séparées par des gorges (14) étroites. Le diamètre
extérieur des portées cylindriques (13) est légèrement
supérieur, de quelques dixièmes de millimètres, à celui
de la partie cylindrique (15) de la flèche se trouvant en
avant des portées (13). La partie avant de la flèche (9)
présente une forme tronconique (16).
[0041] Le corps de balle (6), incluant la flèche (9), est
réalisé en laiton contenant 30% de zinc, et la bague d’ex-
pansion est en laiton, dont la teneur en zinc est de 20%
présentant une rigidité inférieure à celle du corps de balle.
[0042] Un alésage (17) est formé à l’intérieur de la par-
tie arrière de la bague d’expansion (7). Le diamètre de
cet alésage (17) est légèrement inférieur, de quelques
centièmes de millimètres, à celui des portées cylindri-
ques (13) de la flèche (9). La bague comporte encore
une portée annulaire (18) susceptible de coulisser sur la
partie cylindrique (15) de la flèche (9). Cette portée (18)
est séparée de l’alésage (17) par une gorge (19).
[0043] Un alésage tronconique (20) débouchant sur la
face avant (21) de la bague d’expansion (7) forme, avec
la partie cylindrique externe (22) de la bague (7), un mé-
plat ou lèvre d’expansion (23) de faible largeur. La petite
base (24) de l’alésage tronconique (20) a un diamètre
extérieur au moins égal à celui du fond de la gorge (19).
[0044] Une gorge (25) formée dans la face externe de
la bague d’expansion (7) coopère avec un adent (26)
formé dans la face interne du sabot de lancement (3).
[0045] La bague d’expansion (7) est montée par sa
partie arrière sur la flèche (9) du corps de balle (6), par
un emmanchement en force par frettage à froid de l’alé-
sage (17) de la bague (7) sur les portées cylindriques
(13) de la flèche (9). Le diamètre extérieur des portées
cylindriques (13) étant très légèrement supérieur à celui
de l’alésage (17), la mise en place de la bague (7) est
faite en force, jusqu’à ce que sa face arrière (27) vienne
en contact contre l’épaulement (28) sur le corps de balle
(6).
[0046] La portée circulaire (18) de la bague cylindrique
d’expansion (7) coulisse librement sur la partie cylindri-
que (15) de la flèche (9), assurant d’une part un parfait
alignement de la bague (7) sur le corps de balle (6), et
d’autre part une excellente coaxialité de la bague (7) sur
le corps de balle (6).
[0047] Une cavité ouverte (29) est délimitée par la face
(21), l’alésage conique (20) et la petite base (24) de la
bague d’expansion (7), d’une part, et par les parties cy-
lindrique (15) et conique (16) de la flèche (9), d’autre part.
Le volume et l’angle d’ouverture de cette cavité (29) sont
déterminés suivant les méthodes de calcul classiques
en fonction des résultats recherchés, pour parvenir à la

puissance d’arrêt maximale sur la cible.
[0048] La Figure 2 montre une vue partielle de la balle
de la Figure 1, tirée au moyen d’un fusil de chasse dans
une cible de référence (bloc de Plastiline®), la vitesse
d’impact de la balle étant de 420 m/s, et sa masse de 21
g. Cette Figure met en évidence le fonctionnement de la
balle, après pénétration dans la cible et expansion de la
bague.
[0049] A l’impact sur la cible, la bague d’expansion (7)
exerce un effet de poinçonnage sur la paroi de la cible,
permettant d’établir une pression hydrodynamique dans
la cavité ouverte (29) de la balle (2), provoquant la dé-
formation progressive de la lèvre d’expansion (23) vers
l’extérieur, amorçant ainsi le processus d’expansion de
la bague (7) jusqu’à ce que les forces mécaniques de
résistance à la déformation de la bague soient supérieu-
res aux pressions hydrodynamiques exercées.
[0050] La bague expansée (30) reste attachée au
corps de balle (6) grâce à l’appui de sa face arrière (27)
sur l’épaulement (28) du corps de balle (6). Dans cet
exemple, la surface expansée projetée de la bague (7)
représente environ 4,5 fois la section de la balle en vol,
et la bague expansée est parfaitement circulaire, sans
apparition de fissuration ou d’éclatement radial de la co-
rolle. La flèche (9), solidaire du corps de balle (6), permet
la destruction des parties dures éventuellement présen-
tes dans la cible. L’impact sur la cible provoque une lé-
gère déformation (31) de la partie conique (16) de la tête
de la flèche (9). Cette déformation est bien entendu va-
riable selon les conditions de tir et les propriétés de la
cible.
[0051] La portée annulaire (18) permet d’assurer une
déformation par expansion régulière de la bague (7) en
empêchant tout désalignement par rapport à l’axe de la
balle (2). Elle assure aussi le maintien de la bague sous
tous les angles de tir, y compris les tirs tangentiels gé-
nérant des efforts radiaux importants.
[0052] La balle de chasse représentée sur les Figures
1 et 2 est conçue pour être tirée plus particulièrement
avec des fusils de chasse à canon lisse ou faiblement
rayé. La stabilisation de la balle sur trajectoire est assu-
rée par l’empenne (8) qui assure au mieux la coïncidence
de l’axe géométrique de la balle avec la tangente de la
trajectoire décrite par son centre de gravité. Une très
légère rotation sur trajectoire, de l’ordre de 20 trs/s, peut
être imposée à ce type de balle, entraînant des sollicita-
tions mécaniques radiales négligeables sur les compo-
sants de la balle.
[0053] La Figure 3 représente une variante de réalisa-
tion de l’invention appliquée à une balle au calibre de
l’arme, adaptée plus particulièrement aux carabines de
grande chasse.
[0054] La balle de la Figure 3 comprend une balle au
calibre (32) comportant un corps de balle (33) surmonté
d’une flèche (34) solidaire du corps de balle (33), et d’une
bague d’expansion (35), l’ensemble étant placé de ma-
nière usuelle dans un étui métallique amorcé (36) con-
tenant une charge de poudre explosive (37).
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[0055] Le corps de balle (33) présente à sa partie ar-
rière trois portées (38) sensiblement identiques et au ca-
libre de l’arme, correspondant au diamètre de fond de
rayure du canon de l’arme, séparées entre elles par deux
gorges de décompression (39) des gaz provenant de la
combustion de la poudre, ainsi qu’un cône de fuite (40)
conçu classiquement en fonction de l’étude aérodynami-
que de la balle.
[0056] La partie avant du corps de balle (33) comprend
une flèche (34) sous-calibrée par rapport au corps de
balle (33), et solidaire de celui-ci. Trois paliers (41), de
même diamètre extérieur et de hauteur décroissant de
la base vers la tête de la flèche (34), sont séparés par
deux évidements circulaires (42) sensiblement de même
hauteur et de diamètre légèrement inférieur, de quelques
dixièmes de millimètres, à celui des paliers (41). Un épau-
lement cylindrique (43) de diamètre inférieur à celui des
évidements circulaires (42) est placé entre les paliers
(41) et la tête conique (44) de la flèche (34).
[0057] La bague d’expansion (35) comprend un alé-
sage axial (45) susceptible de glisser sur les trois paliers
(41). Un jeu longitudinal (46) d’environ 1,5 mm est amé-
nagé au-delà du troisième palier vers la tête de la flèche
(34). Un jeu fonctionnel (47) d’environ 1 mm est aménagé
entre l’alésage (48) de l’avant de la bague (35) et le dia-
mètre (49) de l’épaulement cylindrique (43) de la tête de
la flèche (34). Le diamètre de l’alésage (48) est inférieur
à celui de l’alésage (45). Un alésage conique (50) dé-
bouchant sur la face avant (51) de la bague (35) forme,
avec l’ogive curviligne (52), une lèvre d’expansion (53).
[0058] Une gorge de sertissage (54), de profil trapé-
zoïdal, est pratiquée sur la partie arrière cylindrique de
la bague (35) de diamètre égal à celui des portées (38)
du corps de balle (33).
[0059] Comme le montre la Figure 3, la naissance de
l’ogive curviligne (52) se situe à environ 2 mm de la gorge
de sertissage (54) permettant de sertir la balle (32) dans
l’étui métallique (36).
[0060] La face arrière (55) de la bague (35) vient en
contact contre l’épaulement (56) du corps de balle (33).
Un chanfrein extérieur (57) de quelques dixièmes de mil-
limètres est pratiqué de part et d’autre du plan de contact
(55, 56).
[0061] La liaison entre la bague (35) et le corps de
balle (33) est assurée au montage par une technique de
soudage par friction s’effectuant sur les paliers (41) et
sur le plan de contacts (55, 56). Le chanfrein extérieur
(57) effectué de part et d’autre du plan de contact (55,
56) permet de supporter les éventuelles irrégularités de
matière générées par le soudage.
[0062] Une cavité conique (58) ouverte en tête de la
balle est délimitée par le cône (50) et la face avant (51)
de la bague (35), et par le cône (44) de la tête de la flèche
(34). Cette cavité se prolonge de manière circulaire par
les jeux (47) et (46) aménagés entre les alésages (48)
et (45) de la bague (35) et l’épaulement cylindrique (43)
de la flèche (34).
[0063] Les matériaux métalliques utilisés dans cet

exemple de réalisation de l’invention sont les mêmes que
dans l’exemple précédent.
[0064] Le fonctionnement de cette balle sur cible est
similaire à celui de la balle sous-calibrée de la Figure 1,
les déformations étant similaires à celles de la Figure 2.
[0065] Toutefois, les vitesses d’impact sur cible sont
plus élevées, et peuvent alors entraîner une séparation
de la bague (59) comme le montre la Figure 4. La bague
peut alors coulisser sur le corps de balle (33) qui exerce
son effet de pénétration dans la cible. La bague expansée
(59), le corps de balle (33) et sa flèche (34) restent ce-
pendant dans un alignement suivant l’axe de la balle,
même après séparation de la bague (59). Ce résultat est
favorable à la sécurité au tir de la balle et à la protection
de l’environnement.
[0066] Le volume de la cavité ouverte (58) est déter-
miné suivant les techniques de calcul classiques en fonc-
tion de la masse de la balle, de sa vitesse à l’impact,
ainsi que des effets recherchés sur la cible.
[0067] La Figure 5 représente une variante de réalisa-
tion de la balle de la Figure 1, où la bague (60) est fixée
sur la flèche (61) solidaire du corps de balle (62) au
moyen d’un filetage (63). Le filetage est usiné de manière
à assurer un blocage parfait de la bague (60) du plan de
contact (64) entre la face arrière (65) de la bague (60) et
l’épaulement (66) prévu dans le corps de balle (62).
[0068] La face avant (67) de la flèche (61) et la face
avant (68) de la bague (60) sont situées dans un même
plan.
[0069] La Figure 6 représente une autre variante de
bague d’expansion (69) montée sur la flèche (70) du
corps de balle (71) d’une balle sous-calibrée.
[0070] La partie avant de la flèche (70) comprend un
cône (72) dont la face avant (73) est en saillie de la face
avant (74) de la bague (69). La surface de contact (75)
entre bague et flèche est lisse, la mise en place de la
bague (69) sur la flèche (70) étant effectuée à chaud, le
corps de balle ayant été préalablement refroidi à basse
température, par exemple dans l’azote liquide. Un ser-
rage par frettage est alors créé.
[0071] Le diamètre de l’alésage de la bague (69) au
droit de la liaison (75) ainsi que le diamètre de la flèche
(70) au droit de cette même liaison sont déterminés au
préalable par calcul pour obtenir un frettage optimal sans
déformation de la bague (69).
[0072] La Figure 7 représente une autre variante de
réalisation adaptée à une balle sous-calibrée, où la ba-
gue (76) est assemblée à la flèche (77) du corps de balle
(78) au moyen d’un usinage en relief (80) en forme de
pointes de diamant, sur la partie arrière de la flèche (77).
L’alésage interne (79) à l’arrière de la bague (76) est lisse
et possède un diamètre inférieur au diamètre extérieur
de l’usinage en relief (80) de la flèche (77).
[0073] L’assemblage de la bague (76) sur la flèche (77)
est effectuée par introduction en force de la bague sur
l’usinage (80) jusqu’à venir en butée sur l’épaulement
(81) du corps de balle (78).
[0074] La face avant (82) de la flèche (77) est en retrait
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par rapport à la face avant (83) de la bague (76).
[0075] L’invention peut s’appliquer aux munitions à
balle pour toutes armes, et plus particulièrement les ar-
mes de chasse de tous calibres, à canon lisse ou rayé.

Revendications

1. Munition pour armes de petit, moyen et gros calibres,
constituée par une balle (2) au calibre de l’arme, ou
sous-calibrée, du type comprenant un corps de balle
(6) substantiellement rigide et une partie déforma-
ble, caractérisée en ce que la partie déformable
est constituée par une bague sensiblement cylindri-
que d’expansion (7) dont la partie arrière est montée
sur la partie avant du corps de balle (6).

2. Munition selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la bague d’expansion (7) comporte sur sa
face avant (21) un alésage tronconique débouchant
(20), coopérant avec la face avant de la tête du corps
de balle (6) pour former une cavité ouverte (29).

3. Munition selon la revendication 2, caractérisée en
ce que l’alésage tronconique débouchant (20) sur
la face avant (21) de la bague d’expansion (7) forme
avec la partie cylindrique externe (22) de la bague,
un méplat ou une lèvre d’expansion (23) de faible
largeur.

4. Munition selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisée en ce que la partie arrière de la
bague (7) comprend une butée (27) prenant appui
sur un épaulement (28) sur le corps de balle (6).

5. Munition selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisée en ce que la base de l’alésage
tronconique débouchant (20) comprend une portée
annulaire (18) prenant appui contre la surface cylin-
drique (15) de la tête du corps de balle et susceptible
de coulisser sur elle.

6. Munition selon la revendications 5, caractérisée en
ce que la portée annulaire (18) est séparée de la
partie arrière de la bague cylindrique par une gorge
annulaire (19).

7. Munition selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la surface ex-
térieure de la bague cylindrique présente une faible
conicité.

8. Munition selon la revendication 7, caractérisé en
ce que la surface extérieure de la bague cylindrique
a une forme ogivale curviligne (52).

9. Munition selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la face avant de la bague d’expansion est

substantiellement dans le plan de la face de la tête
du corps de balle.

10. Munition selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la face avant de la bague d’expansion est
en saillie par rapport à la tête du corps de balle.

11. Munition selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la face avant de la bague d’expansion est
en retrait par rapport au plan de la tête du corps de
balle.

12. Munition selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la bague d’ex-
pansion est montée sur le corps de balle par vissage,
par soudage par friction, par frettage, ou par emman-
chement en force.

13. Munition selon la revendication 12, caractérisée en
ce que l’emmanchement en force de la bague sur
le corps de balle est réalisé au moyen d’une surface
de contact moletée en pointes de diamant.

Claims

1. A round for small, medium and large caliber guns,
consisting of a full-caliber or subcaliber bullet (2), of
the type comprising a substantially rigid bullet body
(6) and a deformable part, characterized in that the
deformable part consists of an approximately cylin-
drical expansion ring (7), the rear part of which is
fitted onto the front part of the bullet body (6).

2. The round as claimed in claim 1, characterized in
that the expansion ring (7) includes, on its front face
(21), an emergent frustoconical bore (20), which co-
operates with the front face of the head of the bullet
body (6) in order to form an open cavity (29).

3. The round as claimed in claim 2, characterized in
that the emergent frustoconical bore (20) on the front
face (21) of the expansion ring (7) forms, with the
external cylindrical part (22) of the ring, a narrow
expansion flat or lip (23).

4. The round as claimed in any one of claims 1 to 3,
characterized in that the rear part of the ring (7)
comprises a stop (27) that bears against a shoulder
(28) on the bullet body (6).

5. The round as claimed in any one of claims 1 to 4,
characterized in that the base of the emergent frus-
toconical bore (20) comprises an annular bearing
surface (18) that bears against the cylindrical surface
(15) of the head of the bullet body and is capable of
sliding over said cylindrical surface (15).
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6. The round as claimed in claim 5, characterized in
that the annular bearing surface (18) is separated
from the rear part of the cylindrical ring by an annular
groove (19).

7. The round as claimed in any one of the preceding
claims, characterized in that the outer surface of
the cylindrical ring is slightly conical.

8. The round as claimed in claim 7, characterized in
that the outer surface of the cylindrical ring has a
curvilinear ogival shape (52).

9. The round as claimed in claim 1, characterized in
that the front face of the expansion ring lies substan-
tially in the plane of the face of the head of the bullet
body.

10. The round as claimed in claim 1, characterized in
that the front face of the expansion ring is protruding
from the head of the bullet body.

11. The round as claimed in claim 1, characterized in
that the front face of the expansion ring is set back
relative to the plane of the head of the bullet body.

12. The round as claimed in any one of the preceding
claims, characterized in that the expansion ring is
fitted onto the bullet body by screwing, friction weld-
ing, shrink-fitting or force-fitting.

13. The round as claimed in claim 12, characterized in
that the ring is force-fitted onto the bullet body by
means of a diamond-shaped knurled contact sur-
face.

Patentansprüche

1. Munition für Waffen mit kleinem, mittlerem und gro-
ßem Kaliber, bestehend aus einem Geschoss (2) mit
dem Kaliber der Waffe oder unterkalibriert, des Typs,
umfassend einen Geschosskörper (6), der im We-
sentlichen starr ist, und einen verformbaren Teil, da-
durch gekennzeichnet, dass der verformbare Teil
aus einem im Wesentlichen zylindrischen Expansi-
onsring (7) besteht, dessen hinterer Teil auf den vor-
deren Teil des Geschosskörpers (6) montiert ist.

2. Munition nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass der Expansionsring (7) auf seiner Vorder-
seite (21) eine kegelstumpfartige Durchgangsboh-
rung (20) aufweist, die mit der Vorderseite des Kop-
fes des Geschosskörpers (6) zusammenarbeitet, um
einen offenen Hohlraum (29) zu bilden.

3. Munition nach Anspruch 2, dadurch gekennzeich-
net, dass die kegelstumpfartige Durchgangsboh-

rung (20) auf der vorderen Seite (21) des Expansi-
onsrings (7) mit dem externen zylindrischen Teil (22)
des Rings eine Flachstelle oder eine Expansionslip-
pe (23) von geringer Breite bildet.

4. Munition nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, dass der hintere Teil des
Rings (7) einen Anschlag (27) umfasst, der auf ei-
nem Absatz (28) auf dem Geschosskörper (6) auf-
liegt.

5. Munition nach einem der Ansprüche 1 bis 4, da-
durch gekennzeichnet, dass die Basis der kegel-
stumpfartigen Durchgangsbohrung (20) einen ring-
förmigen Bereich (18) aufweist, der gegen die zylin-
drische Oberfläche (15) des Kopfes des Geschos-
skörpers aufliegt und auf ihr gleiten kann.

6. Munition nach Anspruch 5, dadurch gekennzeich-
net, dass der ringförmige Abschnitt (18) vom hinte-
ren Teil des zylindrischen Rings durch eine ringför-
mige Auskehlung (19) getrennt ist.

7. Munition nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass die äußere
Oberfläche des zylindrischen Rings eine geringfügi-
ge Konizität aufweist.

8. Munition nach Anspruch 7, dadurch gekennzeich-
net, dass die äußere Oberfläche des zylindrischen
Rings krummlinig und spitzbogenförmig (52) ist.

9. Munition nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die vordere Seite des Expansionsrings im
Wesentlichen auf der Ebene der Seite des Kopfes
des Geschosskörpers liegt.

10. Munition nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die vordere Seite des Expansionsrings mit
Bezug auf den Kopf des Geschosskörpers hervor-
springt.

11. Munition nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die vordere Seite des Expansionsrings mit
Bezug auf die Ebene des Kopfes des Geschosskör-
pers zurückgezogen ist.

12. Munition nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass der Expansi-
onsring auf dem Geschosskörper durch Verschrau-
bung, durch Reibungsschweißung, durch Auf-
schrumpfung oder durch gewaltsame Aufpressung
montiert ist.

13. Munition nach Anspruch 12, dadurch gekennzeich-
net, dass die gewaltsame Aufpressung des Rings
auf den Geschosskörper mit Hilfe einer Kontaktfläche
erfolgt, die an Diamantpunkten gerändelt ist.
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